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SCHULDSCHEIN, AUSGESTELLT VOM FRANZ. AMBASSADORENROBERT MIRON
ZUGUNSTEN VON KONRAD III . ZURLAUBEN

"Robert myron sieur du Tremblay Conseiller du Roy [Ludwig  XIII . J en ses

conseils d ' estât et finances Ambassadeur pour sa Majesté en suisse Sur la

Remonstrance a nous faicte par . . . Conrad [III . J Zurlauben ancien landaman

de la ville et Canton de  Z ug Heritier en pcœtie de deffunt B a t t [ I . J Zur¬

lauben auquel Monsieur [Mery ] de Vie Conseiller esdicts conseils et lors

Ambassadeur en ses ligues auroit des le . . . [ 2 . September 1602 ] passé obli-
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gation de la somme de . . . [ 10124 ] escus sol . . . [ 24 ] sols restans de . . .



SO/19

[11124 ] L . . . [ 24 ] s qui estoient deuz au feu Capitaine Batt Zurlauben son

pere qui eut en son vivant charge d ' une compagnie de . . . [ ZOO] Hommes de pied

suisses au Regiment du Colonel [Rudolf ] R e d i n g employé pour le service

du Roy [Heinrich III . ] en Guyenne en . . . [ 1587 ] en l ' obligation qui

fut passée tant audict Colonel qu 'aux Capitaines de son Regiment par Messieurs

[Léonor Chabot ] le Comte de C h a r n y et [Antoine Petremel 3 Sieur ] de

Rosières [Président au chambre des Finances der Champagne ] aussy Con¬

seillers esdicts conseils et commissaires a ce députez pardevant V a g e o t

Notaire Royal a pagny [ - le - Château ] le . . . [ 12 . Januar 1587 ] de la somme de

. . . [ Z26476 ] L . . . [ 48 ] s de quoy Jl reste encore a acquitter . . . [ 259Z]

escuz sol . . . [ Zl ] solz en principal Et d ' autant que sur ladicte obligation

passée par Monsieur de Vie audict feu Batt Zurlauben Jl n ’y a lieu ou les

distributions qu ’il recevra à l ’advenir se puissent endosser Jl nous a requis

luy en vouloir passer une nouvelle tant pour luy que pour ses autres coheri¬

tiers [u . a . Beat Jakob Zurlaüben gemeint ] ce que aurions Jugé rai¬

sonnable partant Nous au nom de sa Majesté avons promis et promettons audict

Conrad Zurlauben tant pour luy que pour ses autres coheritiers en la succes¬

sion dudict deffunt Batt Zurlauben leur faire payer ou a ceux qui aurons leur
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droict . . . La somme de . . . [ 259Z ] escuz sol . . . [ Zl ] solz de principal des

deniers ordonnez par sa Majesté pour l ' acquittement des debtes de suisse par

les mains des Trésoriers generaulx des ligues ensemble les Jnterestz à Raison

de . . . [ 8 %] tant pour ce qui est deub des arrerages du passe que pour l ' adve¬

nir tout ainsy qu ' il eut peu estre payé par ledict Contract du . . . [ 2 . Sep¬

tember 1602 ] demeurant les biens de sadicte Majesté obligez et ypotecquez

comme Jlz estoient par le susdict contract Lequel moyennant le present Nous

avons faict entièrement descharger et retiré pardevers nous comme solut et

acquitté au profict de sa Majesté a Laquelle pour plus Grande asseurance Nous

promettons quand besoing sera faire ratiffier le contenu en ces presentes que

Nous avons signêês de nostre Main et a Jcelles faict apposer le Cachet de noz

armes . . .

R Myron

"Veu le 20 septembre 1665 [François ] Mouslier [Resident Frankreichs] "

Es folgen zwei Anhänge:
"Ce present Contract demeure deschargê de la somme de . . . [727 ] escus neuf

solz . . . [ 4] deniers de principal ensemble des Jnterests qui peuvent estre

deubz pour raison de ladicte somme et ceux qui escheront à l ' advenir pour



la part afferante aux Heritiers de feu Barbara Zurlauben au moyen

du contract que nous leur en avons cegourd ’huy passé du consentement du s

Landaman Zurlauben faict ce . . . fl . Dezember 1618]

[gez . ] R Myron"

"Plus ledict Contract demeure deschargé de la somme de . . . [ 545 ] escuz . . .

[22 ] solz de principal ensemble des Jnterestz tant escheuz qu ' a eschoir pour
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la part afferente aux Heritiers de feue M a g d e laine Zurlauben au

moyen du contract que nous en avons ce jourd ' huy passé au profict desdicts

Heritiers du consentement dudict Sieur . . . Zurlauben faict ce . . . [ 1 . Dezem¬

ber 1618]

[gez . ] R Myron"

Die nachfolgenden Quittungen s . ah 50/19A

1 ) s . ah 50/17
2 ) Diese und zahlreiche weitere Passagen sind unterstrichen.
3 ) In AH 50/17 ist von 327476 L die Rede.
4 ) Textdzh .z,zwei j bis drei Wörter - -sind zerstört.
5 ) Diese und die nachfolgenden Unterschriften sind original.
6 ) Barbara war mit Paul Stocker verheiratet , ihre Nachkommen s.

Meier/Zurlaubiana 996.
7) Magdalena war gleich Barbara eine Tochter von Beat I . Zurlauben.

Original ? , in franz . Sprache AH 50 , 126 - 128
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